


 

Un laboratoire d’idées et une force de propositions

Deuxième assemblée de la Région Bretagne, le Conseil économique, social et environnemental 
régional (CESER) est un acteur essentiel de la démocratie participative. Il est composé d’hommes et 
de femmes issus d’horizons divers, qui représentent tous les courants de la société civile organisée et 
se réunissent pour débattre et construire.

 Sa ligne       Le dialogue et l’échange

    L’interconnaissance et la confrontation des idées

    Une réfl exion collective construite dans la recherche de l’intérêt général 

Par sa composition pluraliste et ses méthodes de travail participatives, le CESER émet des propositions 
originales en prise directe avec les préoccupations des citoyens et des citoyennes dans les domaines 
de la formation, de l’emploi, de l’économie, de l’environnement, de l’aménagement du territoire, des 
mobilités, de la culture, des solidarités, de la qualité de vie, de la mer et du littoral.

 Sa force       Déceler les signaux faibles 

     Repérer les tendances et anticiper les évolutions

     Imaginer les futurs possibles pour le développement de la Bretagne



L’éclairage de la société civile organisée

Instance consultative, le CESER est depuis 40 ans un partenaire des élus régionaux et un outil d’aide 
à la décision politique. Ses avis et travaux éclairent et enrichissent l’élaboration des politiques 
publiques.

  Ses missions       Une consultation obligatoire pour avis sur tous les documents budgétaires 
et les documents de planifi cation (contrat de plan État-Région, stratégies, 
schémas régionaux) 

    Une contribution au suivi et à l’évaluation des politiques publiques

     Une contribution, à la demande du Président du Conseil régional, sur tout 
sujet relatif aux compétences de la Région

     La conduite de réfl exions, de sa propre initiative, sur tout sujet intéressant 
le développement économique, social, environnemental et culturel de la région



Une assemblée riche de sa diversité

 Désignés pour six ans par le Préfet de région, les 120 membres qui composent le CESER sont issus d’organismes variés 
qui constituent la richesse de cette assemblée représentative de la société civile organisée.

   Sa composition  

 

  

 Collège I      

38 représentants des entreprises
et professions non salariées

 Collège II      

38 représentants des organisations 
syndicales de salariés

 Collège III     

38 représentants des organismes 
et associations qui participent 
à la vie collective de la région

 Collège IV   

6 personnalités 
qualifi ées



Un fonctionnement opérationnel

  Des instances participatives  

Le fonctionnement du CESER s’articule 
autour du bureau, instance de stratégie 
et d’organisation.

Les travaux sont menés par des commissions et sections 
thématiques, qui se réunissent et échangent chaque mois 
pour construire collectivement, dans un esprit de dialogue 
et de débat, les avis et les rapports du CESER. 

    8 pôles thématiques 
 pour penser le développement de la Bretagne 

    Aménagement des territoires et mobilités

    Économie et innovation

    Formation, emploi et éducation

    Société, environnement et qualité de vie

    Mer et littoral

    Prospective

    Europe, international et coopérations

    Suivi et évaluation de l’action publique

   Une prise directe avec les acteurs de terrain  

Des recherches thématiques et des auditions d’acteurs de 
terrain complètent le débat participatif. 

Les sections associent à leurs travaux des personnalités 
extérieures reconnues pour leur expertise. 

Les travaux sont ensuite soumis à l’assemblée plénière et, 
une fois adoptés, présentés au Conseil régional, transmis 
aux principaux acteurs et décideurs de la région, et publiés.



Des partenariats actifs

Le CESER de Bretagne attache une grande importance aux coopérations menées à toute échelle avec d’autres 
instances consultatives, pour une mise en cohérence de l’exercice de la démocratie consultative, en région et à 
l’échelle interrégionale.

  De l’échelon local à l’Europe  

    Une coopération active avec le réseau des Conseils de développement de Bretagne

    Des travaux communs avec les CESER de la façade atlantique

    Des réfl exions partagées avec l’ensemble des CESER de France

    La participation à un réseau socioprofessionnel européen, le Réseau transnational atlantique (RTA)



Des publications pour tous

Chaque année, le CESER publie 6 à 8 rapports de fond, et 
plus de 50 avis et contributions. Des travaux pour éclairer 
les décideurs mais aussi une base d’informations et de 
connaissances utile à tous. Tous ces documents sont 
disponibles sur le site ceser.bretagne.bzh. 

Les travaux du CESER sont publics, largement diffusés 
sous différentes formes, valorisés lors de l’organisation 
de forums ouverts à tous et présentés à la demande de 
collectivités, d’associations ou d’organismes divers. 

  Avis, rapports, contributions… 

L’AVIS RÉGIONAL
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Les “musées de France” en Bretagne :  

de la conservation à la conversation

MER - LITTORAL

Économie maritime en Bretagne :  

changeons de regard 

DÉCENTRALISATION

Anticipons pour réussir la redistribution  

des compétences des collectivités  

territoriales en Bretagne !  

Bretagne/s
Les synthèses 

des études du CESER

Septembre 2017 - n°40

 E Proposition 18 : Promouvoir auprès de ses 

partenaires une vision du décrochage scolaire 

comme un moment dans le parcours d’un jeune, 

non comme un état irréversible. Il s’agit de porter 

sur les jeunes qui décrochent un regard non 

stigmatisant ; valorisant l’expérimentation et la 

formation tout au long de la vie.

 E Proposition 19 : Assurer la cohérence régionale 

des actions de « compensation » dans le cadre du 

service public régional de l’orientation tout au long 

de la vie (SPRO).  

Optimiser les interventions 

par une analyse partagée et des actions coordonnées 

Le CESER engage la Région à poursuivre et développer 

l’observation et les analyses en vue de mieux connaître 

et comprendre les phénomènes décrochage et de 

raccrochage à l’échelle régionale (suivi dans le temps 

des jeunes ayant décroché, étude des facteurs de 

décrochage…), ceci afi n d’optimiser les interventions. 

À cet effet, il formule les propositions suivantes : 

 E Proposition 23 : Créer un outil d’observation et 

d’analyse des abandons de formation, des sorties 

sans diplôme et du devenir des jeunes qui sont 

passés par les systèmes de raccrochage ou de 

« compensation ». Cet outil devra être partagé 

par les acteurs et des chercheurs, produire de 

la connaissance partagée sur les facteurs de 

décrochage, fournir des données statistiques 

à l’échelle de la région, permettre aux acteurs 

d’acquérir une meilleure connaissance mutuelle 

des dispositifs qui sont par nature complémentaires 

et de pouvoir juger de leur effi cacité.

 E Proposition 24 : Organiser et soutenir les échanges 

de pratiques professionnelles pour les acteurs 

intervenant auprès des jeunes décrocheurs comme 

cela se fait dans le cadre de l’AIOA.

Financements européens

 E Proposition 25 : Inscrire la lutte contre le 

décrochage et les sorties sans diplôme dans ses 

objectifs prioritaires, afi n de faciliter l’accès aux 

fi nancements européens ; la Région ayant fait de 

sa politique en faveur de la Jeunesse l’une de ses 

priorités d’action.

 E Proposition 26 : Initier des partenariats 

(notamment avec le Rectorat) pour élaborer des 

projets qui pourraient s’inspirer des expériences 

menées dans d’autres régions ayant bénéfi cié 

de fi nancements FSE et Feder dans le cadre de la 

précédente programmation.

L’internationalisation 

du système productif 

alimentaire breton 
Si l’ouverture à l’international des systèmes productifs 

alimentaires n’est pas un phénomène nouveau, son intensité 

s’est accentuée ces dernières années sous l’infl uence de 

différents facteurs : libéralisation des échanges, accroissement 

de la demande alimentaire mondiale, modifi cation des 

modes de consommation, saturation de certains marchés 

européens, amélioration des techniques de transport, ou encore 

fi nanciarisation des marchés agricoles.

L’objet de ce rapport du CESER de Bretagne est d’identifi er les 

différentes facettes de cette internationalisation du système 

productif alimentaire breton, d’en analyser les différents 

mécanismes et de mettre en lumière les enjeux actuels et futurs 

qu’elle soulève. 

En conclusion, le rapport formule des recommandations pour 

que les risques et les ruptures qu’elle engendre se transforment 

également en opportunités pour la Bretagne.

L’internationalisation du système productif 

alimentaire breton : une réalité

L’internationalisation du système productif 

alimentaire breton doit être appréhendée dans 

sa diversité car elle possède différentes facettes. 

En termes de commerce extérieur, les exporta-

tions représentent en moyenne 15 % du chiffre 

d’affaires des IAA bretonnes. Les produits 

alimentaires les plus exportés par la Bretagne 

(viandes, produits laitiers) sont des produits 

bruts ou peu transformés, dégageant une valeur 

ajoutée relativement faible. Les pays européens 

constituent en 2011 les 2/3 des débouchés 

commerciaux de la Bretagne aussi bien pour 

les exportations que les importations.

Parmi les investissements bretons à l’étranger, 

les implantations de fi liales restent globalement 

faibles, mais elles sont en progression. Si elles 

se situent pour moitié en Europe, celles sur le 

continent asiatique sont en forte croissance. 

Cette stratégie de développement à l’interna-

tional peut également passer par l’exportation 

de compétences ou de savoir-faire. 

La présence d’investisseurs étrangers en 

Bretagne reste modérée par rapport aux 

autres industries. L’attractivité de la Bre-

tagne pour les investisseurs étrangers s’ex-

plique tout d’abord par la densité d’entre-

prises agroalimentaires sur le territoire, 

ce qui constitue un terrain favorable à l’innova-

tion. Ensuite, l’existence de liens étroits entre 

l’agriculture et l’agroalimentaire sécurise éga-

lement les approvisionnements, tant dans leur 

accès direct que dans la qualité des produits.

Les rapports du CESER peuvent être :

  Téléchargés sur le site Internet : ceser.bretagne.bzh

  Envoyés gratuitement sur demande 

  Présentés publiquement sur demande 

7 rue du Général Guillaudot - CS 26  918 - 35 069 Rennes Cedex 

T. 02 99 87 17 60 - contact@ceser.bretagne.bzh 

   twitter.com/ceserbretagne - www.ceser.bretagne.bzh

Places, rues, trottoirs, pistes cyclables, parcs, espaces verts et bleus, 

jardins partagés, aires de jeux, terrains de sport, plages, ports, gares, 

réseaux numériques, etc., les espaces publics sont d’une grande diversité 

en Bretagne. Ouverts à toutes et à tous, ils sont l’espace commun, à la fois 

physique, numérique, écologique, politique, social, culturel et économique 

où se jouent et s’entrecroisent nos vies et activités quotidiennes.

Comment les espaces publics peuvent-ils contribuer, par leurs aménagements 

et usages, à de meilleures qualités de vie pour toutes et tous en Bretagne ? 

Comment faire en sorte qu’ils soient aussi accueillants pour les femmes 

que pour les hommes, à tous les âges de la vie ? Comment mieux associer 

les usager·ère·s et les citoyen·ne·s à la « fabrique » des espaces publics ?

Le CESER de Bretagne, au terme de nombreuses recherches, auditions et 

visites de terrain propose une défi nition de l’espace public démocratique. 

Sur ce fondement, il identifi e huit enjeux interdépendants de qualité de vie 

et propose d’innover en renforçant le pouvoir d’agir des citoyen·ne·s. 

Au fi nal, l’enjeu le plus essentiel n’est-il pas que chacun·e, habitant·e ou 

visiteur·se, se sente le·la bienvenu·e dans tous les espaces publics en Bretagne ? 
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Les études du CESER peuvent faire l’objet de présentations publiques 

sur simple demande.

7 rue du Général Guillaudot - CS 26 918 - 35 069 Rennes Cedex 

T. 02 99 87 18 75 - contact@ceser.bretagne.bzh 

  twitter.com/ceserbretagne - www.ceser.bretagne.bzh
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alimentaire breton doit être appréhendée dans 

sa diversité car elle possède différentes facettes. 

En termes de commerce extérieur, les exporta-

tions représentent en moyenne 15 % du chiffre 

d’affaires des IAA bretonnes. Les produits 

alimentaires les plus exportés par la Bretagne 

(viandes, produits laitiers) sont des produits 

bruts ou peu transformés, dégageant une valeur 

ajoutée relativement faible. Les pays européens 

constituent en 2011 les 2/3 des débouchés 

commerciaux de la Bretagne aussi bien pour 

les exportations que les importations.

Parmi les investissements bretons à l’étranger, 

les implantations de fi liales restent globalement 

faibles, mais elles sont en progression. Si elles 

Cette stratégie de développement à l’interna-

tional peut également passer par l’exportation 

de compétences ou de savoir-faire. 

La présence d’investisseurs étrangers en 

Bretagne reste modérée par rapport aux 

autres industries. L’attractivité de la Bre-

tagne pour les investisseurs étrangers s’ex-

plique tout d’abord par la densité d’entre-

prises agroalimentaires sur le territoire, 

ce qui constitue un terrain favorable à l’innova-

tion. Ensuite, l’existence de liens étroits entre 

l’agriculture et l’agroalimentaire sécurise éga-

lement les approvisionnements, tant dans leur 

accès direct que dans la qualité des produits.

Les rapports du CESER peuvent être :

  Téléchargés sur le site Internet : ceser.bretagne.bzh

  Envoyés gratuitement sur demande 

  Présentés publiquement sur demande 

7 rue du Général Guillaudot - CS 26  918 - 35 069 Rennes Cedex 

T. 02 99 87 17 60 - contact@ceser.bretagne.bzh 

   twitter.com/ceserbretagne - www.ceser.bretagne.bzh

Places, rues, trottoirs, pistes cyclables, parcs, espaces verts et bleus, 

jardins partagés, aires de jeux, terrains de sport, plages, ports, gares, 

réseaux numériques, etc., les espaces publics sont d’une grande diversité 

en Bretagne. Ouverts à toutes et à tous, ils sont l’espace commun, à la fois 

physique, numérique, écologique, politique, social, culturel et économique 

où se jouent et s’entrecroisent nos vies et activités quotidiennes.

Comment les espaces publics peuvent-ils contribuer, par leurs aménagements 

et usages, à de meilleures qualités de vie pour toutes et tous en Bretagne ? 

Comment faire en sorte qu’ils soient aussi accueillants pour les femmes 

que pour les hommes, à tous les âges de la vie ? Comment mieux associer 

les usager·ère·s et les citoyen·ne·s à la « fabrique » des espaces publics ?

Le CESER de Bretagne, au terme de nombreuses recherches, auditions et 

visites de terrain propose une défi nition de l’espace public démocratique. 

Sur ce fondement, il identifi e huit enjeux interdépendants de qualité de vie 

et propose d’innover en renforçant le pouvoir d’agir des citoyen·ne·s. 

Au fi nal, l’enjeu le plus essentiel n’est-il pas que chacun·e, habitant·e ou 

visiteur·se, se sente le·la bienvenu·e dans tous les espaces publics en Bretagne ? 
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7 rue du Général Guillaudot - CS 26 918 - 35 069 Rennes Cedex
T. 02 99 87 18 75 - contact@ceser.bretagne.bzh 
ceser.bretagne.bzh 
   twitter.com/ceserbretagne

Pour mieux connaître le CESER et suivre son actualité,
consultez le site ceser.bretagne.bzh 

   Téléchargez et commandez les rapports du CESER et leurs synthèses
   Abonnez-vous à sa lettre d’informations
   Découvrez le magazine « l’Avis régional »
   Rejoignez le CESER sur twitter.com/ceserbretagne


